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Quelle ULIS pour quel trouble ?

ULIS 1 : classes destinées aux élèves dont la situation de handicap procède de troubles des fonctions cognitives ou
mentales. En font partie les troubles envahissants du développement ainsi que les troubles spécifiques du langage et
de la parole.

Enseignants titulaires du CAPASH option D

ULIS 2 : classes destinées aux élèves en situation de handicap auditif avec ou sans troubles associés.

Enseignants titulaires du CAPASH option A

ULIS 3 : classes destinées aux élèves en situation de handicap visuel avec ou sans troubles associés.

Enseignants titulaires du CAPASH option B

ULIS 4 : classes destinées aux élèves en situation de handicap moteur dont font partie les troubles dyspraxiques,
avec ou sans troubles associés, ainsi qu’aux situations de pluri-handicap.

Enseignants titulaires du CAPASH option C

Remarque : Dans la Loire, on ne trouve que des C.L.I.S.1 ou C.L.I.S.4.
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